
 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 17 mars 2021 

Date de la  

Convocation : L’an deux mille vingt et un, le dix-sept mars à dix-huit heures, 

12 mars 2021 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à 

Date d'Affichage : la Mairie sous la présidence de M. FINE Sébastien, Maire. 

19 mars 2021  

Objet : Délibération n° 2021-020 

Débat sur le rapport d’orientation budgétaire  

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 13 – Nombre de pouvoirs : 1 

 

Etaient présents : MM. ARNAUD Cyril, ARNAUD Patricia, AUGIER Laetitia, CORDIER Georges, FAURE-

BRAC Christian, FINE Sébastien, GRANET Céline, GUIGUES Véronique, MASSON Jean-Pierre, MOYA 

Nadine, PONS Nicolas, ROMAN Leslie, ROUX Catherine. 

Était représenté : M. LAURENT Sylvain par Mme AUGIER Laëtitia. 

Absent excusé : M. COULOM Nicolas. 

Mme ARNAUD Patricia a été élue secrétaire de séance. 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié par l’article 107 de la loi 

NOTRe,  

Vu le rapport joint,  

Monsieur le Maire rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a changé les dispositions du code général des 

collectivités territoriales relatives au débat d’orientation budgétaire, en complétant les mesures concernant la forme 

et le contenu du débat.  

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, les dispositions imposent au maire de présenter à son 

assemblée délibérante un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que 

sur la structure et la gestion de la dette. Cette obligation concerne les communes de plus de 3 500 habitants et les 

EPCI comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus.   

La commune de Villard St Pancrace ayant moins de 3 500 habitants, M. le Maire précise que l’article 20 du 

règlement intérieur voté par le conseil municipal le 29 septembre 2020 prévoit un débat d’orientation budgétaire 

dans un délai de deux mois avant l'examen du budget. 

Ce rapport doit être transmis au représentant de l’Etat dans le département. Pour les communes, il doit également 

être transmis au président de l’EPCI à fiscalité propre dont la commune est membre.  

Ce rapport donne lieu à un débat dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Ce débat est acté par une 

délibération spécifique. Cette délibération doit également être transmise au représentant de l’Etat dans le 

département.  

Sur proposition de la commission « Finances Administration - Générales »,  

DÉLIBÈRE  

Article unique : Le conseil municipal prend acte du débat sur le rapport d'orientation budgétaire.  

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

Sébastien FINE 


